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Convention de co-accréditation 

pour la mise en œuvre du Master mention GAED (Géographie, aménagement, 
environnement et développement) et du Master mention Géomatique 

 

ENTRE 

L’Université de Strasbourg, sise 4 rue Blaise Pascal – CS 90032, 67081 STRASBOURG Cedex, France, 

représentée par son Président, Professeur Michel DENEKEN, pour la Faculté de Géographie et 
d’Aménagement représentée par son Doyen Christophe ENAUX, 

ET  

Ecole nationale du génie de l’eau et de l’environnement de Strasbourg / ENGEES, sise : 1 

cour des cigarières à Strasbourg, représentée par son Directeur Jean-Marc WILLER, 

 

conjointement désignées par « les partenaires » 

 
Vu l’arrêté d’accréditation de l’Université de Strasbourg du 6 mars 2024 
Vu la décision de la Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg en 
date du 24 octobre 2023 et du XXXXXXXX (cette date la correspond – sous réserve - à l’approbation 
planifiée des conventions de co-accréditation) 
 
Vu la décision de la délégation donnée par le CA du 25 février 2016 au Directeur de l’ENGEES 
 
Conviennent de ce qui suit : 
 
 

Préambule 
 
Concernant les mentions Géographie Aménagement Environnement Développement d’une part et 
Géomatique d’autre part, il existe depuis longtemps des relations entre nos deux structures sous la forme 
de participation des enseignants dans les formations du partenaire et d’accueil des étudiants dans les 
diplômes respectifs. Ces relations ont été formalisées à l’occasion de l’accréditation 2018-22 des formations 
de l’Université de Strasbourg. Concernant la nouvelle offre de formation 2024-28, la présente convention 
poursuit un objectif similaire décrit ci-dessous.  
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1.  Objet de l’Accord 
 
Dans le cadre de l’accréditation 2024-2028 de l’Université de Strasbourg, le présent accord a pour objet de 
définir les modalités d’accueil des élèves ingénieurs de troisième année de l’ENGEES à compter de l’année 
universitaire 2024-2025 dans les diplômes de master suivants : 

• Master mention Géographie, aménagement, environnement et développement, parcours 
Fonctionnement et gestion de l’environnement urbain et parcours Fonctionnement et gestion des 
environnements ruraux et naturels. 

• Master mention Géomatique, parcours Observation de la terre et géomatique. 
 

L’Université de Strasbourg est l’établissement porteur principal du Master mention Géographie, 
aménagement, environnement et développement. 
 
L’Université de Strasbourg est l’établissement porteur principal du Master mention Géomatique.  

 
2.  Administration de la formation 
 
Les partenaires nomment chacun un responsable de coopération pour chaque formation. Les responsables 
de programme ont toute compétence pour représenter la formation concernée vis à vis des partenaires 
extérieurs et pour coordonner la mise en place d’un programme d’enseignement cohérent. 

 

Ils sont également chargés du suivi administratif des étudiants ainsi que de leur encadrement pédagogique.  
 
Nom et coordonnées des responsables : 
 
.
 
Université de Strasbourg :  
Pour la mention GAED 
Responsable pédagogique 
Christophe ENAUX  
christophe.enaux@live-cnrs.unistra.fr 
 
Pour la mention Géomatique 
Responsable pédagogique 
Anne PUISSANT 
anne.puissant@live-cnrs.unistra.fr 
 
 
 
Responsable administratif  
Néonila VYLCOU 
neonila.vylcou@unistra.fr 
 

 
ENGEES : 
 
Responsable pédagogique 
Christine Ritzenthaler 
chistine.ritzenthaler@engees.unistra.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
Responsable administratif  
Nina-Ertzscheid 
nina.ertzscheid@engees.unistra.fr 

 

 
Les responsables de la formation fourniront un bilan de la coopération au moins six mois avant l’échéance 
de la présente convention. 
 
L’établissement porteur principal de la formation organise et met en œuvre la formation sur le plan 
pédagogique et pratique. Afin d’assurer une coordination harmonieuse entre les établissements, 
l’établissement porteur fait appel aux personnes ressources de l’Université. 
 
L’organisation et le fonctionnement du parcours sont soumis aux règles en vigueur au sein des deux 
établissements concernés, en particulier en ce qui concerne les attributions des différents conseils 
d’établissement : 

mailto:christophe.enaux@live-cnrs.unistra.fr
mailto:anne.puissant@live-cnrs.unistra.fr
mailto:neonila.vylcou@unistra.fr
mailto:chistine.ritzenthaler@engees.unistra.fr
mailto:nina.ertzscheid@engees.unistra.fr
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Pour l’Université : 

 Conseil Pédagogique de la Faculté de Géographie et d’Aménagement 

 Conseil de la Faculté de Géographie et d’Aménagement 

 Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) 

 Conseil d’administration (CA) 
 
Pour l’ENGEES : 

 Conseil de l’enseignement et de la vie étudiante (CEVE) 

 Conseil des enseignants 

 Conseil d’administration 
 

3.  Equipe pédagogique 
 
Elle est constituée des responsables de formation, ainsi que des enseignants-chercheurs et des chercheurs 
participant à la formation dispensée à la Faculté de Géographie et d’Aménagement et de l’ENGEES. 
 
Les tâches administratives et responsabilités suivantes sont assumées comme il est mentionné : 

• Gestion des admissions (information, orientation des étudiants, calendrier des admissions, 
réception et instruction des dossiers, examen des dossiers par la commission pédagogique, 
gestion des listes d’admission jusqu’à la rentrée scolaire) : Faculté de Géographie et 
d’Aménagement 

• Enregistrement des notes des étudiants dans le logiciel APOGEE : Faculté de Géographie et 
d’Aménagement, ENGEES (communication des notes en fonction du calendrier communiqué par 
la Faculté) 

• Interlocuteur principal des étudiants (informations, gestion courante) : Faculté de Géographie et 
d’Aménagement 

• Contact avec les enseignants (gestion administrative et comptable) : Faculté de Géographie et 
d’Aménagement 

• Gestion des cours (gestion des salles, d’emploi du temps, des examens) : Faculté de Géographie 
et d’Aménagement 

• Gestion des intervenants : Faculté de Géographie et d’Aménagement ou ENGEES selon l’unité 
de rattachement de l’enseignement 

• Evaluation du dispositif pédagogique et des enseignements : Faculté de Géographie et 
d’Aménagement, participation de l’ENGEES au Conseil Pédagogique de la Faculté de 
Géographie et d’Aménagement 

• Validation des stages : Faculté de Géographie et d’Aménagement pour les étudiants de 
l’Université et Faculté de Géographie et d’Aménagement et ENGEES pour les étudiants de 
l’ENGEES 

• Etablissement des conventions de stage : Université de Strasbourg.  
 
Les heures effectuées par les enseignants de l’Université ou de l’ENGEES sont comptabilisées dans le 
décompte des obligations de service dans leur établissement de rattachement. Les heures 
complémentaires éventuelles sont prises en charge par l’établissement de rattachement, chacun en ce qui 
le concerne. Les objectifs d’enseignement des personnels titulaires non soumis à obligations statutaires 
sont pris en compte de la même façon. Les vacations des intervenants extérieurs sont prises en charge par 
l’établissement qui a la responsabilité de la gestion de la formation. 
 
 

4.  Critères d’admission des étudiants 

 

1. Cette formation s’adresse : 
 

➢ A l’Université de Strasbourg, aux étudiants titulaires d’une Licence (180 ECTS).  

➢ A l’ENGEES, aux étudiants ayant validé la deuxième année de la formation ingénieurs ainsi qu’aux 
étudiants de niveau M1 sélectionnés par l’ENGEES. 
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L'ENGEES transmet les dossiers des étudiants qui souhaitent intégrer le Master GAED ou le Master 
Géomatique à la commission de sélection de chaque Master concerné. La commission examine les 
dossiers et y répond favorablement si tous les prérequis sont réunis. La décision finale concernant 
l’acceptation des candidats issus de l’ENGEES, revient à la commission de sélection de chaque Master 
concerné.  
 

La période de réception et d'examen des dossiers correspond aux mois de mars à début juin, conforme au 
calendrier E-candidat. Dès que l’ENGEES a connaissance de la volonté d’un élève de suivre l’une des deux 
mentions de master susmentionnée, elle en informe la Faculté de Géographie et d’Aménagement.  

 

5.  Organisation de la formation 
 

5.1 Effectifs attendus : 
La mention GAED est en capacité d’accueillir au plus 38 étudiants en M1 et 38 étudiants en M2. 
La mention Géomatique est en capacité d’accueillir au plus 22 étudiants en M1 et 22 étudiants en M2. 
 
Les flux d’étudiants ingénieurs attendus son respectivement de 4 étudiants au plus en M2 mention GAED 
et de 2 étudiants au plus en M2 mention Géomatique. 
 
5.2 Le contenu du programme d'études : le déroulement des études des deux mentions de master est 
structuré en 4 semestres. Chaque semestre vaut 30 ECTS. Le calendrier pour chacune des formations 
concernées par cette convention est joint en Annexe A. 
 
Les élèves ingénieurs sont accueillis en M2 et acquièrent à la Faculté de Géographie et d’Aménagement 
l’équivalent de 60 ECTS.  
 

Le programme des études des mentions de Master 2 est joint en Annexe B de la présente Convention 
(extrait Ametys). Ce programme se déroule à l’Université de Strasbourg. 
 

5.3 Le programme d’études est approuvé par les partenaires, en fonction des règles et procédures en 
vigueur dans chaque établissement. 
 

5.4 Modalités d’évaluation des étudiants  
Les modalités d’évaluation des mentions de Master 2 sont jointes en annexe C de la présente Convention 
(extrait Ametys). Ces évaluations se déroulent à l’Université de Strasbourg. Ce sont les responsables 
pédagogiques et la scolarité de la Faculté de Géographie et d’Aménagement qui prennent en charge toute 
l’administration en lien avec l’évaluation des étudiants.  
 

5.5 Modalités de constitution des jurys et des conseils de perfectionnement 
L’Université de Strasbourg désigne et préside les jurys d’années et de diplôme de chaque Master ainsi que 
le Conseil de perfectionnement de chacun des parcours des formations concernées par cette convention, 
après concertation avec l’ENGEES. Les Conseils de perfectionnement se réunissent au moins une fois par 
an.  
 
Chacune de ces instances comprend au moins un représentant enseignant de l’ENGEES. 
 
A l’issue du stage du M2, la soutenance a lieu durant l’une des périodes de soutenance (cf. Annexe A 
calendrier des formations). Le jury de soutenance de mémoire du stage M2 est présidé par un enseignant 
habilité à diriger des recherches de la Faculté de Géographie et d’Aménagement. Pour les élèves ingénieurs 
de l’ENGEES, il comprend, un enseignant de l’ENGEES (son tuteur ENGEES, qui peut se faire représenter 
si besoin) et sera évalué suivant la grille d’évaluation du master. 
 

6.  Relevé de notes et délivrance des diplômes 
 

6.1 Après validation des 60 crédits ECTS correspondant aux exigences des formations des mentions M2 
susnommées, l’étudiant obtient le diplôme suivant : 
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Pour le M2 de la mention GAED, Master Sciences technologies santé, mention Géographie Aménagement 
Environnement et Développement, parcours type Fonctionnement et gestion des environnements urbains 
ou parcours type Fonctionnement et gestion des environnements ruraux et naturels 
 
Pour le M2 de la mention Géomatique, Master Sciences technologies santé, mention Géomatique, parcours 
type Observation de la Terre et Géomatique.  
 
L’Université de Strasbourg délivre également une attestation de réussite aux étudiants ayant validé le 
master.  
 
6.2 L’Université de Strasbourg délivre également à chaque étudiant un relevé de notes et un supplément 
au diplôme portant sur toutes les unités d’enseignement validées et précisant le nombre de crédits ECTS 
obtenus. 
Le service de scolarité de de la Faculté de Géographie et d’Aménagement gère les aspects liés au relevé 
de notes et de délivrance des diplômes. 
 
Le diplôme délivré en co-accréditation indique l’Université de Strasbourg et l’ENGEES sur les visas de 
parchemins.  
 
 

7.  Inscription des étudiants 
 

7.1 Les étudiants de la formation s’inscrivent selon les règles en vigueur, chez chacun des partenaires, 
suivant le calendrier de l’Université et de l’ENGEES. 

Lors de leur inscription administrative à l’Université de Strasbourg, les étudiants obtiennent un Pass 
Campus. En cas de difficultés, ils pourront s’adresser à la scolarité de la Faculté de Géographie et 
d’Aménagement. 

Les élèves de l’ENGEES continuent de bénéficier de leur carte d’élève ingénieur ENGEES.  
 
7.2 Les étudiants s’inscrivent selon les règles en vigueur chez chacun des partenaires. Les services 
d’inscription respectifs des partenaires harmonisent au mieux leurs procédures d’inscription afin de faciliter 
les démarches administratives des étudiants concernés. 
 

7.3 Les étudiants s’acquittent des frais d’inscription et des droits de scolarité auprès de leur établissement 
d’inscription principale. 

Les étudiants de l’ENGEES admis en master 2 s’acquittent des frais d’inscription et des droits de scolarité 
de l’Université de Strasbourg à taux réduit. 

Les droits différenciés font l’objet d’une politique d’établissement de la part de l’Université de Strasbourg. 
Elle est disponible sur demande. 
 
7.4 Les étudiants inscrits dans cette formation souscrivent aux assurances obligatoires (couverture sociale, 
responsabilité civile).  
 

8.  Soutien de la formation et mesures d’accompagnement des étudiants 
 
8.1. Modalités de gestion de la scolarité 
La scolarité des étudiants dans les deux formations susnommées est gérée par la scolarité de la Faculté 
de Géographie et d’Aménagement.  
 
8.2 Chaque partenaire soutient les frais occasionnés par cette formation. 
Les frais de la formation sont à la charge de la Faculté de Géographie et d’Aménagement. Les heures 
effectuées par les enseignants statutaires et vacataires dans la formation sont assumées par leur structure 
respective.  
 
Les cours ont lieu la Faculté de Géographie et d’Aménagement. 
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8.3 Mobilité 
Les partenaires s’efforcent, chaque fois que possible, d’apporter une aide à la mobilité des étudiants par le 
biais de subventions nationales ou européennes. 
 
8.4 Vie étudiante 
Les partenaires veillent à aider les candidats retenus dans leur recherche de logement et à leur faciliter les 
démarches pour l'accès aux différents services étudiants. 

A l’Université de Strasbourg comme à l’ENGEES , les étudiants accèdent aux restaurants universitaires, 
aux bibliothèques, à l’Espace Numérique de Travail (ENT) et à l’ensemble des services étudiants, grâce à 
leur Pass Campus. 
 
8.5 Communication 
La Faculté de Géographie et d’Aménagement et l’ENGEES s’accordent sur des actions communes, 
notamment la communication, mettent à disposition les ressources multimédia afin d’assurer la diffusion et 
la publicité du parcours, et indiquent les logos des deux établissements sur les plaquettes de présentation 
de la formation. 
 

9. Validité et durée de la convention 
 
9.1 Deux exemplaires originaux sont signés par chacun des partenaires. 
 

9.2 Cette convention entrera en vigueur dès l’année universitaire 2024-2025 pour cinq années. A l'issue de 
cette période, elle pourra être renouvelée sous réserve d'être à nouveau soumie) aux instances 
compétentes de chacun des partenaires.  

9.3 Chaque partenaire peut à tout moment demander la modification ou la résiliation de cette convention, 
sous réserve d'informer par écrit l'autre partenaire de sa décision, avec un préavis de six mois.  

La modification de la convention doit être approuvée par les deux partenaires par voie d’avenant. 

Au cas où il serait mis fin à cette convention, les partenaires garantissent que les étudiants qui, au moment 
de sa cessation, seraient déjà engagés dans leurs études dans le cadre de la convention, puissent les 
mener à leur terme, d'après les règles de celle-ci. 
 
 

10.  Divers 
 
Le présent accord comporte trois annexes : 
Annexe A : Programme des études 
Annexe B : Calendrier 
Annexe C : Modalités d’évaluation des étudiants 2024-2025 
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A Strasbourg, le ?????????? 
 
 
 
 
____________________________________ 

Michel DENEKEN 
Président de l’Université de Strasbourg 
 
 
 
 
 
 
____________________________________  

Prénom NOM 
Christophe ENAUX, 
Doyen de la Faculté de Géographie et d’Aménagement 

 

A …………………, le …………… 
 
 
 
 
 
________________________________________ 

Prénom NOM 
Jean-Marc WILLER, 
Directeur de l’ENGEES 
 
 
 
 
 

 

 


